
Data Act : lâ€™Europe rÃ©glemente le partage des donnÃ©es

Description

Câ€™est une Ã©tape majeure pour lâ€™IoT. AdoptÃ© par le Conseil de lâ€™Union le 27 novembre 
2023, le rÃ¨glement sur lâ€™Ã©quitÃ© de lâ€™accÃ¨s aux donnÃ©es et de lâ€™utilisation des 
donnÃ©es, ou Data Act, est entrÃ© en vigueur le 11 janvier 2024. Ces nouvelles mesures ne seront 
pas applicables avant le 12 septembre 2025.

ComplÃ©ment de son binÃ´me sur la gouvernance des donnÃ©es (Data Governance Act, DGA, voirÂ 
La remÂ nÂ°63, p.30), le Data Act sâ€™inscrit dans la Â«Â stratÃ©gie europÃ©enne pour les donnÃ©esÂ 
Â» Ã©dictÃ©e par lâ€™exÃ©cutif europÃ©en1. Selon la vision globale de la mandature 2019-2024 de la
prÃ©sidente de la Commission europÃ©enne Ursula von der Leyen, lâ€™avenir numÃ©rique de
lâ€™Europe est mis au premier plan. En outre, cette stratÃ©gie fait Ã©cho Ã  lâ€™engagement dÃ©cennal
2Â sur le numÃ©rique, avec pour objectif de Â«Â donner aux entreprises et aux citoyens les moyens 
dâ€™agir dans un avenir numÃ©rique durable, centrÃ© sur lâ€™humain et plus prospÃ¨reÂ Â».

Ã€ cet Ã©gard, lâ€™Union europÃ©enne est dÃ©jÃ  dotÃ©e dâ€™une premiÃ¨re loi sur les marchÃ©s
numÃ©riques, le Digital Markets Act (DMA), encadrant les conditions dâ€™usage des donnÃ©es
personnelles de leurs utilisateurs par les plateformes numÃ©riques, dÃ©signÃ©es comme Â« contrÃ´leurs
dâ€™accÃ¨s Â» (voirÂ La remÂ no67, p.14). Ã€ lâ€™heure actuelle, une brique de lâ€™Ã©difice de
lâ€™Ã©conomie europÃ©enne des donnÃ©es reste en discussion au sein des instances europÃ©ennes :
lâ€™IA Act. Cet ensemble de lois constitutif de la politique numÃ©rique de lâ€™Union se veut Ãªtre le
catalyseur pour faire de lâ€™Europe un acteur souverain sur la scÃ¨ne internationale face aux Ã‰tats-Unis
et Ã  la Chine.

Le Data Act rÃ©pond, comme le Data Governance Act, Ã  la volontÃ© dâ€™encourager lâ€™innovation
et de favoriser la croissance. Ce texte sâ€™attache principalement Ã  rÃ©guler les pratiques des acteurs
privÃ©s sur le marchÃ© des donnÃ©es non personnelles et, en premier lieu, celles liÃ©es au fort
dÃ©veloppement de lâ€™internet des objets connectÃ©sÂ (Internet of Things, IoT).

La crÃ©ation de valeur par les donnÃ©es selon deux axes majeurs

Selon JosÃ© Luis EscrivÃ¡, ministre espagnol de la transformation numÃ©rique, Â«Â cette nouvelle loi va 
libÃ©rer un Ã©norme potentiel Ã©conomique et contribuer de maniÃ¨re significative Ã  la crÃ©ation 
dâ€™un marchÃ© intÃ©rieur europÃ©en des donnÃ©es. Lâ€™Ã©change et lâ€™utilisation 
gÃ©nÃ©ralisÃ©e des donnÃ©es seront stimulÃ©s, et de nouveaux dÃ©bouchÃ©s commerciaux 
sâ€™ouvriront dans lâ€™intÃ©rÃªt de nos citoyens et de nos entreprises dans toute lâ€™EuropeÂ Â».
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Face Ã  la croissance exponentielle des donnÃ©es de lâ€™IoT, le Data Act entend permettre leur
valorisation au sein dâ€™un cadre harmonisÃ© Ã  la fois pour leur accessibilitÃ© et pour le droit Ã  les
exploiter.

En addition de la dÃ©finition que porte le RGPD (rÃ¨glement gÃ©nÃ©ral sur la protection des
donnÃ©es) en son article 4 sur les donnÃ©es personnelles,Â le Data Act dÃ©signe plus largement la
donnÃ©e comme Â«Â toute reprÃ©sentation numÃ©rique dâ€™actes, de faits ou dâ€™informations et 
toute compilation de ces actes, faits ou informations, notamment sous la forme dâ€™enregistrements 
sonores, visuels ou audiovisuels Â»4.Â De facto, le champ dâ€™application de ce rÃ¨glement
sâ€™Ã©tend principalement aux donnÃ©es issues de lâ€™IoT, aux fabricants de ces objets connectÃ©s5

Â et aux services connexes6, aux dÃ©tenteurs de donnÃ©es, ainsi quâ€™aux fournisseurs de services de
traitement qui sont affiliÃ©s Ã  ces produits.

NÃ©anmoins, il est important de noter que cette dÃ©finition gÃ©nÃ©raliste de la donnÃ©e ne limite pas
la portÃ©e du texte, puisquâ€™il est prÃ©cisÃ© que sont visÃ©es tant les donnÃ©es non personnelles
que les donnÃ©es personnelles. En consÃ©quence, son application doit Ã©galement Ãªtre conforme au
RGPD.

Le nouveau cadre du partage et de la mise Ã  disposition des donnÃ©es

Le Data Act stipule lâ€™ouverture, le partage ou la mise Ã  disposition entre acteurs sur un marchÃ© des
donnÃ©es concurrentiel.

Le partage entre les acteurs et les consommateursÂ Les entreprises doivent permettre aux
consommateurs dâ€™accÃ©der aux donnÃ©es relatives Ã  lâ€™objet connectÃ© quâ€™ils utilisent, ainsi
quâ€™aux mÃ©tadonnÃ©es7Â fonctionnelles de celui-ci. Cette mise Ã  disposition des donnÃ©es est
soumise Ã  des contraintes : lâ€™entreprise doit respecter un certain nombre de critÃ¨res visant Ã  la
protection de chacune des parties (confidentialitÃ©, sÃ©curitÃ©, accessibilitÃ©, sans
frais).Â Lâ€™objectif ici est double : la transparence pour le consommateurÂ quant aux donnÃ©es
produites par lâ€™usage de son objet connectÃ©,Â et la potentielle valorisation par
lâ€™entrepriseÂ dâ€™une base de donnÃ©es, structurÃ©e et pertinente.

Cependant, la taille de lâ€™entreprise est prise en compte, et les donnÃ©es produites lors de
lâ€™utilisation dâ€™un objet connectÃ© commercialisÃ© par une petite ou moyenne comme par une
micro entreprise ne pourront Ãªtre soumises aux mÃªmes obligations8.

Une mise Ã  disposition Ã©tendue aux dÃ©tenteurs de donnÃ©es

Ces dispositions de partage sâ€™Ã©tendent Ã©galement aux entreprises entre elles sous une forme
contractuelle et dans le respect du droit de lâ€™Union europÃ©enne. Le contrat devra ainsi Ãªtre
rÃ©digÃ© de maniÃ¨re Ã©quitable, non discriminatoire et transparente9. Il est, de plus, prÃ©cisÃ©
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queÂ cet accÃ¨s ne peut Ãªtre qualifiÃ© de Â« gÃ©nÃ©ralisÃ© Â», le dÃ©tenteur des donnÃ©es
pouvant donc mettre en place des mesures techniques de sÃ©curitÃ© afin de bloquer tout accÃ¨s aux
donnÃ©es non autorisÃ©es.Â Une compensation financiÃ¨re peut aussi Ãªtre prÃ©vue contractuellement
avec la libertÃ© dâ€™y inclure une marge commerciale. Par ailleurs, ce partage entre entreprises ne doit en
aucun cas faire barrage Ã  la consultation des donnÃ©es par les consommateurs concernÃ©s.

Une mise Ã  disposition exceptionnelle Ã  la demande dâ€™un organisme public

Un des apports majeurs du Data Act rÃ©side dansÂ lâ€™instauration de la possibilitÃ© pour des acteurs
publics dâ€™accÃ©der aux donnÃ©es produites par des acteurs privÃ©sÂ â€“ une opportunitÃ©
dÃ©finie en trois axes. En premier lieu, cette possibilitÃ© dâ€™accÃ¨s devra rÃ©pondre Ã  une situation
dâ€™urgence10, faute de disposer dâ€™une autre solution efficace11. En second lieu, cette collecte doit se
limiter au strict nÃ©cessaire dans le seul cadre dâ€™une mission dâ€™intÃ©rÃªt public, conformÃ©ment
au droit europÃ©en ou au droit national. Enfin, cette mesure dâ€™accÃ¨s est autorisÃ©e lorsque
lâ€™acteur public a Ã©puisÃ© tous les moyens existants, dâ€™ordre juridique ou commercial (achat de
donnÃ©es). Toutefois, les deux derniÃ¨res conditions citÃ©es sont applicables uniquement aux donnÃ©es
Ã  caractÃ¨re non personnel, et sont exclues de leur champ dâ€™application les micro ou petites
entreprises. Lâ€™acteur public acquÃ©reur des donnÃ©es devra, de surcroÃ®t, remplir un certain nombre
dâ€™obligations, telle que lâ€™utilisation des donnÃ©es exclusivement pour les finalitÃ©s prÃ©vues,
ainsi que des mesures techniques de sÃ©curitÃ© et de confidentialitÃ©12. Enfin le Data Act prÃ©voit que
la demande dâ€™accÃ¨s doive Ãªtre Â«Â formulÃ©e par Ã©crit et exprimÃ©e en termes clairs, concis et 
simplesÂ Â»13, assortie dâ€™une Ã©tude analogue au registre de traitement prÃ©vu par lâ€™article 17 du
RGPD. NÃ©anmoins, il semble subsister un certain flou, notamment quant Ã  lâ€™Ã©puisement des
moyens utilisÃ©s afin de rÃ©pondre Ã  un intÃ©rÃªt public. Cependant, lors dâ€™une collecte
rÃ©pondant aux critÃ¨res Ã©dictÃ©s,Â le Data Act dispose que lâ€™acteur public pourra, le cas
Ã©chÃ©ant, partager ces donnÃ©es, dâ€™une part, avec les organismes de statistiques et, dâ€™autre part,
avec les organismes de recherche14.Â Lâ€™exploitation de ces donnÃ©es prendra fin au plus tard six mois
aprÃ¨s que lâ€™acteur public qui avait partagÃ© ces donnÃ©es les aura supprimÃ©es.

Un texte concourant aux Ã©volutions contractuelles et techniques

Le Data Act prÃ©voit des Ã©lÃ©ments complÃ©mentaires aux conditions de partage des donnÃ©es. Ces
Ã©lÃ©ments peuvent Ãªtre classÃ©s selon trois aspects principaux.

Tout dâ€™abord, le texte fait rÃ©fÃ©rence au droit Ã  la portabilitÃ© des donnÃ©es, offrant la
possibilitÃ© aux consommateurs de changer de fournisseur de service pour le stockage et le traitement de
leurs donnÃ©es. Le but est de remÃ©dier au blocage, souvent liÃ© au passage dâ€™un prestataire Ã  un
autre, tout en favorisant le choix dâ€™une solution europÃ©enne pour lâ€™informatique en nuage (cloud)
afin de restreindre la dÃ©pendance des acteurs europÃ©ens vis-Ã -vis des infrastructures amÃ©ricaines15.

DorÃ©navant, aucun obstacle â€“ commercial, technique ou contractuel â€“ ne devra freiner les
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dÃ©marches de changement de prestataire. En outre, les frais pouvant en rÃ©sulter devront
progressivement disparaÃ®tre ; cette mesure prendra effet Ã  compter de janvier 2027. Sâ€™ajoutent Ã  ce
point des obligations contractuelles de transparence. Faisant Ã©cho aux dispositions du DMA, il sâ€™agit
ici dâ€™empÃªcher lâ€™Ã©tablissement de clauses contractuelles abusives. Lâ€™objectif est, lÃ  encore,
de rÃ©duire lâ€™impact de la position dominante sur le marchÃ© du cloud des acteurs amÃ©ricains : les
Big Tech. Une liste exhaustive des cas dâ€™abus contractuels se trouve Ã  lâ€™article 13 du chapitre IV.
Ã€ lâ€™instar du DMA, le Data Act participe de la mise en Å“uvre de la volontÃ© europÃ©enne pour un
retour Ã  lâ€™Ã©quitÃ© sur le marchÃ© du numÃ©rique.

Enfin, un autre apport essentiel du Data Act rÃ©sulte en la consÃ©cration du principe
dâ€™interopÃ©rabilitÃ©16. DÃ©jÃ , au plan national, le RGI (RÃ©fÃ©rentiel gÃ©nÃ©ral
dâ€™interopÃ©rabilitÃ©) issu de lâ€™ordonnance nÂ° 2005-1516 de 2005, rÃ©actualisÃ© dans une
seconde version en avril 2016, venait poser un cadre de recommandations, de normes et de certifications
favorisant lâ€™interopÃ©rabilitÃ©. PortÃ© par le Data Act, ce principe sâ€™applique dÃ¨s lors
uniformÃ©ment sur lâ€™ensemble du territoire europÃ©en. En supprimant les obstacles liÃ©s aux
divergences techniques entre systÃ¨mes, cette unicitÃ© est un facteur dâ€™innovation en termes de normes
et de certificats techniques siglÃ©s Â« EU Â».

RÃ©tablir une concurrence Ã©quitable sur le marchÃ© de lâ€™informatique en nuage et garantir de
nouveaux droits aux consommateurs17, telle est lâ€™ambition de cette nouvelle loi europÃ©enne sur
lâ€™Ã©conomie de la donnÃ©e. Un autre objectif serait, Ã  terme, de transformer en profondeur le
marchÃ© de lâ€™IoT europÃ©en. De facto, tous les objets connectÃ©s Â«Â devront Ãªtre conÃ§us et 
fabriquÃ©s de maniÃ¨re Ã  permettre aux utilisateurs (entreprises ou consommateurs) dâ€™accÃ©der, 
dâ€™utiliser et de partager facilement et en toute sÃ©curitÃ© les donnÃ©es gÃ©nÃ©rÃ©esÂ Â»Â 18.

Rendez-vous est pris pour les premiÃ¨res conclusions rÃ©sultant de son application en septembre 2028,
lorsque la Commission prÃ©sentera son premier rapport dâ€™activitÃ© et dâ€™efficacitÃ© de ce texte.

Sources :

1. Â« Une stratÃ©gie europÃ©enne pour les donnÃ©es Â», communication de la Commission au
Parlement europÃ©en, au Conseil, au ComitÃ© Ã©conomique et social europÃ©en et au ComitÃ©
des rÃ©gions, Commission europÃ©enne, Bruxelles, 19 fÃ©vrier 2020.

2. Â« La dÃ©cennie numÃ©rique de lâ€™Europe Â», Commission europÃ©enne, digital-strategy.ec
3. Â« DonnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel Â» : toute information se rapportant Ã  une personne

physique identifiÃ©e ou identifiable, rÃ¨glement gÃ©nÃ©ral sur la protection des donnÃ©es
(RGPD), chap. I, art. 4.

4. Data Act, chap. I, art. 2.
5. Voir la dÃ©finition Ã  lâ€™art. 2, chap. I du Data Act.
6. Â«Â Un service numÃ©riqueÂ [â€¦]Â connectÃ© au produit au moment de lâ€™achat, ou de la mise 

en location ou en crÃ©dit-bailÂ [â€¦]Â ou qui est ensuite connectÃ© au produit par le fabricant ou 
un tiersÂ Â», Data Act, chap. I, art. 2.

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 4



7. Â«Â Une description structurÃ©e du contenu ou de lâ€™utilisation des donnÃ©es qui facilite la 
dÃ©couverte ou lâ€™utilisation de ces donnÃ©esÂ Â», Data Act, chap. I, art. 2.

8. Data Act, chap. II, art. 7.
9. Data Act, chap. III, art. 8.

10. Â«Â Une situation exceptionnelle, dâ€™une durÃ©e limitÃ©e, telle une urgence de santÃ© 
publique, une urgence rÃ©sultant dâ€™une catastrophe naturelle ou dâ€™une catastrophe majeure 
dâ€™origine humaineÂ [â€¦]Â entraÃ®nant un risque de rÃ©percussions graves et durables sur les 
conditions de vieÂ Â», Data Act, chap. I, art. 2.

11. Â«Â Ces nouvelles rÃ¨gles apportent une rÃ©ponse ambitieuse Ã  lâ€™insuï¬ƒsance des 
mÃ©canismes dâ€™accÃ¨s aux donnÃ©es par le secteur public, qui sont inadÃ©quats pour 
rÃ©pondre Ã  des situations dâ€™urgence publiqueÂ Â», communiquÃ© de presse Â« Ã‰conomie
de la donnÃ©e et cloud Â», ministÃ¨re chargÃ© de la transition numÃ©rique et des
tÃ©lÃ©communications, 15 juillet 2023.

12. Data Act, chap. V, art. 19.
13. Data Act, chap. V, art. 17.
14. Data Act, chap. V, art. 21.
15. Â« Loi sur les donnÃ©es Â», Commission europÃ©enne, digital-strategy.ec
16. Â«Â La capacitÃ© dâ€™au moins deux espaces de donnÃ©es ou rÃ©seauxÂ [â€¦]Â 

dâ€™Ã©changer et dâ€™utiliser des donnÃ©es afin de remplir leurs fonctionsÂ Â», Data Act, chap.
I, art. 2.

17. Â« Le rÃ¨glement europÃ©en apporte Ã©galement une rÃ©ponse ambitieuse Ã  lâ€™enjeu du
rÃ©Ã©quilibrage de la concurrence sur le marchÃ© de lâ€™informatique en nuage Â»,
communiquÃ© de presse Â« Ã‰conomie de la donnÃ©e et cloud Â», ministÃ¨re chargÃ© de la
transition numÃ©rique et des tÃ©lÃ©communications, 15 juillet 2023.

18. Â« Loi sur les donnÃ©es Â», Commission europÃ©enne,Â  cit.

Categorie

1. Droit

date crÃ©Ã©e
18 avril 2024
Auteur
florian_giraudon

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 5


